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CONSIDÉRANT qu'il est à propos et dans l'intérêt de la Ville de modifier le 
règlement de zonage numéro 1528-17; 

CONSIDÉRANT qu'avis de motion du présent règlement a dûment été donné lors 
de la séance ordinaire du Conseil tenue le 19 mars 2019 et qu'un projet de 
règlement a dûment été déposé par un membre du Conseil lors de la séance 
ordinaire du Conseil tenue le 19 mars 2019; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 

ARTICLE 1. La grille des spécifications en annexe B du règlement de zonage 
numéro 1528-17 de la Ville de Saint-Constant relative à la zone 
industrielle I-706 est modifiée de la façon suivante : 

I) À la sous-section « PERMIS/EXCLUS » de la section 
« USAGES » à la ligne « USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
PERMIS », le chiffre « (6) » est inscrit dans la sixième colonne. 

II) La section « DISPOSITIONS PARTICULIÈRES » est modifiée 
par l'ajout de la disposition particulière suivante : 

« 6) (9801) Établissements à caractère érotique » 

III) À la sous-section « STRUCTURE » de la section 
« BÂTIMENT » à la ligne « ISOLÉE », un « x » est inscrit dans 
la sixième colonne. 

IV) À la sous-section « MARGES » de la section « BÂTIMENT » à 
la ligne « AVANT (M) MIN. », le chiffre « 10 » est inscrit dans la 
sixième colonne. 

V) À la sous-section « MARGES » de la section « BÂTIMENT » à 
la ligne « LATÉRALE (M) MIN. », le chiffre « 4 » est inscrit 
dans la sixième colonne. 

VI) À la sous-section « MARGES » de la section « BÂTIMENT » à 
la ligne « LATÉRALES TOTALES (M) MIN. », le chiffre « 8 » 
est inscrit dans la sixième colonne. 

VII) À la sous-section « MARGES » de la section « BÂTIMENT » à 
la ligne «ARRIÈRE (M) MIN. », le chiffre « 10» est inscrit 
dans la sixième colonne. 

VIII) À la sous-section « DIMENSION » de la section 
« BÂTIMENT » à la ligne « HAUTEUR (ÉTAGES) MIN. », le 
chiffre « 1 » est inscrit dans la sixième colonne. 

IX) À la sous-section « DIMENSION » de la section 
« BÂTIMENT » à la ligne « HAUTEUR (ÉTAGES) MAX. », le 
chiffre « 1 » est inscrit dans la sixième colonne. 

X) À la sous-section « DIMENSION » de la section 
« BÂTIMENT» à la ligne « HAUTEUR (M) MIN. », le chiffre 
« 5 » est inscrit dans la sixième colonne. 

XI) À la sous-section « DIMENSION » de la section 
« BÂTIMENT » à la ligne « HAUTEUR (M) MAX. », le chiffre 
« 7 » est inscrit dans la sixième colonne. 
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XII) À la sous-section « DIMENSION » de la section 
« BÂTIMENT » à la ligne « SUPERFICIE TOTALE DE 
PLANCHER (M2) MIN. », les chiffres « 100 (7) » sont inscrits 
dans la sixième colonne. 

XIII) La section « DISPOSITIONS PARTICULIÈRES » est modifiée 
par l'ajout de la disposition particulière suivante : 

« 7)Les bâtiments utilisés exclusivement à des fins 
commerciales sont assujettis à une superficie brute de 
plancher maximale de 3 500 mètres carrés, article 1354 du 
présent règlement. » 

XIV) À la section « TERRAIN », à la ligne « LARGEUR (M) MIN. », 
les chiffres « 30 (3) » sont inscrits dans la sixième colonne. 

XV) À la section «TERRAIN », à la ligne « PROFONDEUR (M) 
MIN. », les chiffres « 60 (3) » sont inscrits dans la sixième 
colonne. 

XVI) À la section « TERRAIN », à la ligne « SUPERFICIE (M2) 
MIN. », les chiffres « 1 800 (3) » sont inscrits dans la sixième 
colonne. 

XVII) À la section « DIVERS », à la case « DISPOSITIONS 
PARTICULIÈRES » à la ligne « P.I.I.A », un « X » est inscrit 
dans la sixième colonne. 

XVIII) À la sous-section « DIMENSION » de la section 
« BÂTIMENT » à la ligne « HAUTEUR (M) MAX. », le chiffre 
« (4) » est retiré de la troisième colonne. 

XIX) À la sous-section « DIMENSION » de la section 
« BÂTIMENT » à la ligne « SUPERFICIE TOTALE DE 
PLANCHER (M2) MIN. » les chiffres « 100 (7) » sont inscrits 
dans la troisième colonne. 

XX) La section « DISPOSITIONS PARTICULIÈRES » est modifiée 
par le retrait de la disposition particulière 4) suivante : 

« 4) Seuls les bâtiments dont la superficie de plancher brute 
occupée par la fonction commerciale est inférieure à 3500 
mètres carrés du groupe C-11 sont autorisés, à moins qu'il 
s'agisse de commerce lourd. » 

Le tout tel que montré à la grille des spécifications jointe en annexe 1 au présent 
règlement pour en faire partie intégrante. 

ARTICLE 2. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

ADOPTÉ à la séance ordinaire du 19 mars 2019. 

Jean-Claude Boyéf, maire phie Laflamme, greffière 


